
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
-----------

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
-------------

DÉLIBÉRATION DE LA 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 2025

DELIBERATION N°CP2025-
11/3/4

DOSSIER N°7209

RÉPARTITION DE LA DOTATION CANTONALE 2025 :
CANTONS D'EVAUX LES BAINS (SOLDE), AUZANCES

(SOLDE), LE GRAND-BOURG (SOLDE), LA SOUTERRAINE
(TOTALITÉ), GUERET 1 (SOLDE) GUERET 2 (SOLDE) ET

SAINT-VAURY (SOLDE)

Etaient présents :
Philippe BAYOL, Eric BODEAU, Thierry BOURGUIGNON, Marie-Christine BUNLON, Delphine CHARTRAIN,
Lucette CHENIER, Laurence CHEVREUX, Catherine DEFEMME, Hélène FAIVRE, Patrice FILLOUX, Franck
FOULON,  Thierry  GAILLARD,  Mary-Line  GEOFFRE,  Catherine  GRAVERON,  Jean-Luc  LEGER,  Jean-
Jacques  LOZACH,  Guy  MARSALEIX,  Valéry  MARTIN,  Patrice  MORANCAIS,  Renée NICOUX,  Jérémie
SAUTY, Valérie SIMONET, Marie-Thérèse VIALLE

Avai(en)t donné pouvoir :
Laurent DAULNY à Hélène FAIVRE
Marie-France GALBRUN à Patrice FILLOUX
Marinette JOUANNETAUD à Jean-Jacques LOZACH
Bertrand LABAR à Delphine CHARTRAIN
Isabelle PENICAUD à Thierry BOURGUIGNON
Hélène PILAT à Guy MARSALEIX
Nicolas SIMONNET à Marie-Thérèse VIALLE

ORIGINE : Direction Générale des Services/Pôle Ressources et Modernisation/Direction des 
Finances et Budget

RAPPORTEUR : M. Franck FOULON

OBJET : RÉPARTITION DE LA DOTATION CANTONALE 2025 : CANTONS 
D'EVAUX LES BAINS (solde), AUZANCES (solde), LE GRAND-BOURG 
(solde), LA SOUTERRAINE (totalité), GUERET 1 (solde) GUERET 2 (solde) 
et SAINT-VAURY (solde)

♦♦♦♦♦♦♦♦

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n° CD2021-07/1/7 du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 
compétence à la Commission Permanente,
VU la délibération n°CD2025-04/1/7 du 04 avril 2025 entérinant la répartition de la dotation cantonale 2025 ;
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VU la délibération n°CP2025-06/3/12 du 20 juin 2025 attribuant une dotation à la bibliothèque des mars ;
VU le budget de l'exercice,
VU le rapport CP2025-11/3/4 de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :
- d’attribuer les subventions pour un montant de 22 700 € ci-après

- d’approuver le retrait de la dotation de 100 € attribuée à la bibliothèque des Mars par la délibération
CP2025-06/3/12 lors de la commission permanente du 20 juin 2025, cette structure n’étant pas éligible à
l’obtention d’une dotation et de réaffecter cette somme aux dotations accordées au Comité des fêtes de
Crocq et à l’association Le Bruit de La Source ;

- d’autoriser la Présidente du Conseil départemental ou son représentant à procéder au versement
de ces subventions.

CANTON D’EVAUX-LES-BAINS

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions et   
manifestations culturelles

Association Coup de théâtre Budelière 150 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  

Association Gym Evahona 200 €

Association Foot Reterre-Fontanières 200 €

Référence Fonctionnelle 428 article 6578     : Autres interventions sociales  

Amicale des Sapeurs-Pompiers de Chambon sur Voueize 300 €

Amicale des Sapeurs-Pompiers d’Evaux les Bains 200 €

Association d’aide à domicile Evaux -Chambon (ADEC) 300 €

Association France Alsheimer 200 €

Téléthon Evaux les Bains 200 €

Référence Fonctionnelle 6318 article 65748: Autres

Association La Gaule Chambonnaise 200 €

Total 1 950 €

CANTON D’AUZANCES

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions et   
manifestations culturelles

Bibliothèque Les Mars* -100 €

Comité des fêtes de Crocq 200 €

Le bruit de la source 250 €

Total 350 €
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CANTON DE LE GRAND-BOURG

Nom de l’association  Répartition

Référence Fonctionnelle 312 article 65748     : Patrimoine  

Agir pour le patrimoine du Grand-Bourg 100 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  

Etoile sportive Grand-Bourg Section cyclisme 400 €

Total 500 €

CANTON DE LA SOUTERRAINE

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 022 article 65748 : Information, Communication,
Publicité

Comité de Jumelage de La Souterraine 400 €

Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions et   
manifestations culturelles

Association Pour le Plaisir 200 €

Association sportive et culturelle des écoles de Versillat (ASCE) 100 €

Société Philharmonique 1 400 €

MJC Centre Social La Souterraine 2 000 €

Association Versillat Loisirs et Culture 100 €

Association pour la protection du petit patrimoine de Noth 100 €

Association Cordes et Compagnie 400 €

Association Patrimoine St-Priest-la-Feuille 100 €

Association PHILIAA (Festival La Sout’Design Ouik) 200 € 

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  

Club de Plongée La Souterraine 250 €

Stade Marchois (rugby) 1 000 €

Entente Sportive Marchoise (Foot) 1 350 €

Club Education Canine 200 €

Endurance 23 200 €

Entente Pongiste du Pays Sostranien 300 €

La Pétanque Marchoise 100 €

Compagnie des Archers du Pays Sostranien 100 €

Puyresson Air Loisirs 100 €

Tennis Club La Souterraine 200 €

Association Gym Détente Sourire 100 €

Section Sportive Handball Collège 200 €

Association MX Racing Team 23 100 €

Vélo Club La Souterraine 300 €

Flip Flap Club (gymnastique) 200 €

ASL La Souterraine Handball 300 €

Commission Permanente du 07/11/2025 - Dossier n°7209

26 

 

Publié sur www.creuse.fr le 17/11/2025 

 

 

 

  



GRS Loisirs 100 €

Basket Club La Souterraine 300 €

Union Sportive Versillat 200 €

Association Atout Forme Fitness La Souterraine 100 €

Club de Foot de St-Maurice-la-Souterraine (Etoile Sportive) 300 €

Référence Fonctionnelle 428 article 65748     : Autres interventions sociales  

Club des Nounous 300 €

Secours Populaire La Souterraine 100 €

Aînés Ruraux La Souterraine 200 €

Secours Catholique La Souterraine 100 €

Les Restos du Coeur La Souterraine 100 €

Croix Rouge La Souterraine 100 €

FNATH La Souterraine 200 €

Total 12 100 €

CANTON DE GUERET 1

Nom de l’association Répartition

Référence  Fonctionnelle  288  article  65748  :  Autres  services  annexes  de
l’enseignement

Association  de  parents  d’élèves  l’école  Jacques  Prévert  (Dotation
complémentaire)

100 €

Les amis de l’école de Saint Laurent 250 €

Référence Fonctionnelle 311 article 65748 : Activités artistiques,  actions et
manifestations culturelles

Comité des Loisirs de Savennes (Dotation complémentaire) 100 €

Les Journées Saint-Laurentaises (Dotation complémentaire) 100 €

Association Kulture Kreuse Saint-Laurent (Dotation complémentaire) 100 €

Référence Fonctionnelle 326 article 65748     : Manifestations sportives  

Badminton Club Guérétois (Dotation complémentaire) 300 €

Association sportive du collège Martin Nadaud 600 €

Référence Fonctionnelle 428 article 65748     : Autres interventions sociales  

Mouvement de la paix 300 €

Les Restaurants du coeur (Dotation complémentaire) 200 €

Total Guéret 1 :  2 050 €
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CANTON DE GUERET 2

Nom de l’association Répartition

Référence  Fonctionnelle  311  article  65748     :  Activités  artistique,  actions  et  
manifestations culturelles
Montaigut en fêtes   100 €
Référence 326 article 65748     : Manifestations sportives  
Entente Saint Sylvain Gartempe-Montaigut (Football) 400 €
Académie de boxe de Guéret 100 €
Référence Fonctionnelle 428 article 65748     : Autres interventions sociales  
Une Clé de la Réussite 100 €

Rose en Marche 100 €

Total Guéret 2 800 €

CANTON DE SAINT-VAURY

Nom de l’association Répartition

Référence Fonctionnelle 311 article 65748     : Activités artistiques, actions et   
manifestations culturelles

Société de musique de Bussière-Dunoise 1 500 €
Comité des fêtes La Fidélienne 1 000 €
Référence Fonctionnelle 326 article 65748: Manifestations sportives
Amicale Sportive Bussièroise  1 500 €
Avenir cycliste de Saint-Vaury 250 €
Club de gym Buss’Tonic 700 €

Total  4 950 €

Pour l'ensemble des décisions

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

La Présidente du Conseil
Départemental de la Creuse

Valérie SIMONET
#signatu
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